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 n°279 753 du 7 novembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Tamara STANIC 

Rue Emile Tumelaire 77 

6000 CHARLEROI 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 juillet 2021, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de prolongation d’autorisation de séjour, et 

d’un ordre de quitter le territoire, pris le 28 mai 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dites ci-après : «  la Loi ». 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. PARMENTIER loco Me T. STANIC, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Mes D. MATRAY et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire, le 6 février 2015. 

 

1.2. Il a introduit une demande de protection internationale qui n’a pas abouti. 

 

1.3.  Il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter 

de la Loi et a obtenu le 27 janvier 2020, un séjour temporaire d’une durée d’un an. Une demande de 

prorogation de ce titre de séjour a été demandée. 

 

1.4.  Le 28 mai 2021, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de refus de 

prorogation d’autorisation de séjour et un ordre de quitter le territoire, il s’agit des actes attaqués qui sont 

motivés comme suit :   
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- S’agissant du premier acte attaqué : 

 

«Motif(s) : 

 

Le problème médical invoqué par Monsieur [M. P., A.], de nationalité, Congo (RDC), ne peut être retenu 

pour justifier la prolongation du titre de séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par 

l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans les pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, le Congo (RDC). 

 

Dans son avis médical rendu le 28.05.2021, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre 

d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ni une 

maladie qui présente un risque réel de traitement inhumain ou dégradant vu que les soins médicaux requis 

existent et sont accessibles au pays d’origine. 

 

Par conséquent, d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine. 

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, ou 

ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 

2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi 

du 15 décembre 1980) ; qu’il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus 

1)   que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa 

vie ou son intégrité physique                ou 

2)   que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où il séjourne. 

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…). 

 

Veuillez procéder au retrait du Certificat d’Inscription dans le Registre des Etrangers, délivré à l’intéressé, 

et veuillez radier l’intéressé du Registre des Etrangers pour perte de droit au séjour.» 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 

«MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l’article 9ter, datée 

du 11.05.2021, a été refusée en date du 28.05.2021. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des «  ( …) articles 9ter et 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers 

(ci-après « La loi »), lus seuls et en combinaison avec l'article 62 de la même loi, des articles 2 à 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l'article 5 de la Directive 
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2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en 

séjour irrégulier, de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après « CEDH »), de l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après « CEDH »), des principes généraux de droit 

administratif de bonne administration en ce compris le devoir de soin et de minutie, de l'obligation de 

procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause, du défaut 

de motivation et de l'erreur manifeste d'appréciation. » 

 

2.2. Dans une première branche, elle développe après des considérations théoriques sur l’obligation de 

motivation et le principe de minutie, qu’ « En l'espèce, la motivation des décisions attaquées ne peut être 

considérée comme suffisante. 

2.1. Quant à l’ordre de quitter le territoire 

L'ordre de quitter le territoire est motivé par le fait que le requérant ne remplit plus les conditions mises à 

son séjour, étant entendu que sa demande de prorogation de son titre de séjour a été refusée. 

Or, l'article 74/13 de la loi précitée précise que : (…) Cette disposition, introduite par la loi du 19 janvier 

2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, constitue la transposition de la Directive 2008/115/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables 

dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. Dans ses 

considérants la Directive relève que : « (6) Les États membres devraient veiller à ce que, en mettant fin 

au séjour irrégulier de ressortissants de pays tiers, ils respectent une procédure équitable et transparente. 

Conformément aux principes généraux du droit de l'Union européenne, les décisions prises en vertu de 

la présente directive devraient l'être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui implique 

que l'on prenne en considération d'autres facteurs que le simple fait du séjour irrégulier. Lorsqu'ils utilisent 

les formulaires types pour les décisions liées au retour, c'est-à-dire les décisions de retour et, le cas 

échéant, les décisions d'interdiction d'entrée ainsi que les décisions d'éloignement, les États membres 

devraient respecter ce principe et se conformer pleinement à l'ensemble des dispositions applicables de 

la présente directive. (...) (13) Il convient de subordonner expressément le recours à des mesures 

coercitives au respect des principes de proportionnalité et d'efficacité en ce qui concerne les moyens 

utilisés et les objectifs poursuivis. (...) (22) Conformément à la convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales, le respect de la vie familiale devrait constituer une 

considération primordiale pour les États membres lorsqu'ils mettent en oeuvre la présente directive ». 

Cette dernière exigence est d'ailleurs expressément consacrée à l'article 5 de la Directive qui dispose que 

: (…) Il résulte clairement de ce qui précède qu'il incombait à la partie adverse de tenir compte de 

l'ensemble des circonstances de fait de la situation du requérant en prenant la décision querellée. 

Pourtant, il apparait du dossier du requérant : 

- qu'il séjourne sur le territoire belge depuis 2014, soit depuis 7 ans ; 

- qu'il a bénéficié d'un titre de séjour du 27.01.2020 au 03.06.2021 ; 

- qu'il a également bénéficié d'un titre de séjour durant l'examen de sa demande d'autorisation de séjour 

sur pied de l'article 9ter de la loi du 15.12.1980, introduite le 14.08.2019 ; 

- qu'il est pris en charge par sa soeur, Madame [G. B] ; 

- qu'il est gravement malade et que son état nécessite un suivi régulier. 

La décision attaquée ne démontre nullement que ces éléments ont été pris en considération par la partie 

adverse et qu'un examen individualisé a été fait. L'ordre de quitter le territoire est simplement motivé par 

le fait que le requérant ne remplit plus les conditions mises à son séjour. En motivant l'acte attaqué de la 

sorte, la partie adverse n'indique pas dans quelle mesure elle a, par exemple, tenu compte de la vie 

familiale du requérant ou de son état de santé, et ce conformément à la disposition susmentionnée. A cet 

égard, il a déjà été jugé que : « En l'espèce, le Conseil constate que si formellement, il apparaît prima 

facie que le requérant se trouve hic et nunc en situation de première admission, il n'en demeure pas moins 

qu'il a été autorisé au séjour limité durant plusieurs années et que la partie défenderesse a admis dans 

son chef l'existence d'un ancrage durable en Belgique. Il ressort dès lors de ce qui précède que la partie 

défenderesse avait connaissance d'éléments de vie privée du requérant au moment de prendre l'ordre de 

quitter le territoire attaqué tout comme elle ne pouvait exclure que l'ancrage durable du requérant [...] Or, 

force est de constater que la partie défenderesse a fait fi de ces éléments, pourtant connus d'elle, la 

décision querellée n'en portant aucune mention. A même supposer que la partie défenderesse ait pris en 

considération lesdits éléments, quod non a priori, il lui incombait en tout état de cause d'expliquer les 

raisons pour lesquelles ces éléments de vie privée ne constituaient pas un obstacle à la délivrance de 

l'ordre de quitter le territoire incriminé » (CCE arrêt n°176.729 du 21 octobre 2016). La motivation de la 

décision attaquée est donc purement stéréotypée et totalement insuffisante. Par conséquent, la partie 

adverse ne respecte nullement le principe de bonne administration qui implique l'obligation de procéder à 
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un examen particulier et complet du cas d'espèce, et partant, commet une erreur manifeste d'appréciation, 

outre que la motivation de la décision ne peut donc être considérée comme suffisante. 

2.2. Quant à la pathologie active actuelle avec le traitement 

Sur base de l'avis médical du 28.05.2021 de son médecin conseil, la partie adverse considère que d'un 

point de vue médical, il n'existe aucune contre-indiction à un retour du requérant dans son pays d'origine. 

Le médecin conseil de la partie adverse estime, en effet, que : « Nous constatons qu'en 2021, le 

lymphome non hodgkinien a été traité avec succès et que ne subsiste comme pathologie active que 

l'infection HIV ; il s'agit là d'une amélioration incontestable, suffisamment radicale et non temporaire de 

l'état de santé du requérant » Or, à l'appui de la demande de prorogation de son titre de séjour, le 

requérant a joint trois rapports médicaux dont deux rédigés par le Docteur PRANGER qui recommande : 

- Un suivi régulier par infectiologue et hématologue (certificat médical du 22.04.2021) ; Un suivi trimestriel 

à la recherche d'une éventuelle rechute (certificat médical du 22.04.2021). « L'amélioration » de l'état de 

santé du requérant ne peut donc être considérée comme étant non temporaire » dans la mesure où est 

nécessaire un suivi trimestriel pour déceler une éventuelle rechute. 

2.3. Quant à la disponibilité et l'accessibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine 

1. La partie adverse considère, sur base de l'avis médical du 28.05.2021 de son médecin conseil, que les 

soins de santé et le suivi nécessaires au requérant sont disponibles et accessibles en REP. DEM. du 

CONGO. Le Docteur PRANGER, interniste-infectiologue, considère dans le certificat médical rédigé le 

22.04.2021 que l'évolution et le pronostic des pathologies dont souffre le requérant dépendent du « 

traitement pour le HIV ». Or, il ressort de la base de données MedCOI et de l'avis médical du médecin 

conseil de la partie adverse que : « Dolutegravir, un inhibiteur de l'intégrase virale équivalent à Bictegravir, 

est disponible au Congo (cf. BMA-13182) ; le fait qu'un délai de 2 semaines (soit l'équivalent de moins 

d'une boite de médicament) puisse être nécessaire à l'obtention du médicament ne change rien à sa 

disponibilité puisque le requérant peut se constituer un petit stock » Le médicament qui constitue 

actuellement le traitement principal du requérant n'est donc pas, en tant que tel, disponible en REP. DEM. 

du CONGO. Son alternative, quant à elle, rencontre une indisponibilité évaluée à environ deux semaines. 

La possibilité pour le requérant de « se constituer un petit stock » comme le préconise le médecin conseil 

de la partie adverse est tout à fait hypothétique, conditionnelle et ne repose sur aucun élément permettant 

de l'évaluer. 

2.Par ailleurs, il ressort des informations concernant MedCOI que :« Disclaimer : Dans le cadre de la 

recherche de la disponibilité, les informations fournies se limitent à la disponibilité du traitement médical 

dans un hôpital ou un établissement de santé spécifique dans le pays d'origine. En effet, ce document n'a 

pas vocation à être exhaustif. Aucune information sur l'accessibilité du traitement n'est fournie (...) 

L'EASO MedCOI Sector définit que : Un traitement médical est considéré comme disponible lorsqu'il est, 

lors de la recherche, suffisamment présent dans le pays d'origine dans au moins un établissement médical 

particulier (public ou privé) [...] » En d'autres termes, MedCOI considère le traitement comme disponible 

dans le pays d'origine même s'il ne peut être dispensé que dans un seul établissement de soins et que 

celui-ci est privé. Dans ce cas, le traitement nécessaire au requérant ne lui serait en aucun cas accessible 

(ni d'ailleurs disponible) puisqu'il n'aurait pas les moyens d'y faire face. Or, il ressort expressément des 

rapports médicaux joints par le requérant à la demande de prorogation de son titre de séjour qu'il doit 

bénéficier d'un suivi régulier (voire trimestriel) par infectiologue et hématologue pour parer à une 

éventuelle rechute. 

3.Pour le surplus, le médecin conseil de la partie adverse estime que : « Le requérant est en âge de 

travailler (37 ans) et rien au dossier ne prouve qu'il serait exclu du marché de l'emploi une fois de retour 

au pays d'origine (...) En plus, l'intéressé a vécu plus longtemps dans son pays avant de venir sur le 

territoire belge, rien n'indique qu'il n'a pas tissé de relations sociales capables de lui venir en aide en cas 

de besoin. Notons que l'intéressé a affirmé (procédure d'asile 12.02.2015) avoir bénéficié de l'aide du 

frère de son copain pour payer son voyage pour la Belgique. Notons aussi que l'intéressé reconnaît avoir 

de la famille au pays d'origine (six frères et trois soeurs) qui peut lui venir en aide en cas de nécessité » 

Cependant, Votre Conseil a déjà jugé que : « En tout état de cause, le Conseil estime que ni la référence 

à la solidarité familiale ni celle à la capacité de la requérante à travailler ne peuvent suffire à établir 

l'accessibilité concrète des soins au pays d'origine, à défaut d'un examen sérieux du coût, au regard du 

système de santé au pays d'origine, des traitement et suivi nécessaires à la requérante. En effet, elles ne 

peuvent avoir de sens que si ces renseignements sont mis en corrélation avec les dépenses auxquelles 

la requérante serait confrontée dans son pays d'origine pour avoir accès aux soins de santé requis, afin 

de vérifier l'accessibilité effective » (CCE, arrêt n° 228 040 du 28 octobre 2019) 

4. La partie adverse n'a manifestement pas vérifié ce qu'il en était de la disponibilité et de l'accessibilité 

des soins et du suivi nécessaires actuellement au requérant dans son pays d'origine. 

Pour rappel, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l'article 9ter 

dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise un 

traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d'origine ou de séjour, et que l'examen de 
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cette question doit se faire au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur. 

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. pari., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, 

p.35 ; Voy. également : Rapport, Doc. pari., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Par ailleurs, 

le Conseil d'Etat a déjà jugé que : « Il appartient à l'autorité, saisie d'une demande d'autorisation de séjour 

ou de prorogation de séjour pour motif médical, d'apprécier les circonstances de l'espèce et de procéder 

aux investigations nécessaires pour pouvoir se prononcer en parfaite connaissance de cause. En 

présence d'un certificat médical rédigé par un médecin spécialiste qui émet un avis défavorable à 

l'éloignement d'un étranger et d'un rapport médical qui décrit les caractéristiques propres au cas de 

l'étranger, l'administration ne pouvait se satisfaire de l'opinion de son médecin conseil qui n'apparaît pas 

spécialisé dans la branche de la médecine traitant de l'affectation dont souffre l'étranger » (CE, arrêt 

n°113367 du 5 décembre 2002). Pour le surplus, il convient de rappeler que l'article 5 de la loi du 22 août 

2002 relative aux, droits du patient énonce que : « Le patient a droit, de la part du praticien professionnel, 

à des prestations de qualité répondant à ses besoins et ce, dans le respect de sa dignité humaine et de 

son autonomie et sans qu'une distinction d'aucune sorte ne soit faite ». Tandis que l'article 11 de cette 

même loi prévoit que : « Toute personne doit recevoir de la part des professionnels de la santé les soins 

les plus appropriés visant à prévenir, écouter, évaluer, prendre en compte, traiter et soulager la douleur 

». La Cour constitutionnelle a d'ailleurs considéré que : « Tant le fonctionnaire médecin que le médecin 

désigné par le ministre ou son délégué ou encore les experts qui seraient appelés à intervenir sont tenus 

de respecter le Code de déontologie médicale de l'Ordre nationale des médecins [...] rien n'indique que 

le législateur ait, dans ce cadre, entendu déroger aux droits du patient qui sont consacrés par la loi du 22 

août 2002. En outre, les médecins désignés sont tenus de respecter le Code de déontologie médicale de 

l'Ordre national des médecins ». (CC, arrêt n° 82/2012 du 28 juin 2012, point B.15). En l'espèce, le 

médecin conseil de la partie adverse a manqué de prudence et diligence dans le traitement du cas du 

requérant. Il apparaît donc que la partie adverse n'a pas correctement évalué la situation du requérant, 

pas plus qu'elle n'a évalué correctement la disponibilité et l'accessibilité des soins et du suivi nécessaires. 

La partie adverse n'a pas recueilli toutes les informations utiles avant de prendre la décision attaquée, et 

elle ne s'est donc nullement prononcée en connaissance de cause et a de ce fait méconnu la portée de 

l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Elle a également commis une erreur manifeste d'appréciation, 

et partant, la motivation de la décision querellée n'est nullement adéquate, correcte et précise. » 

 

2.3. Dans une deuxième branche, après un rappel des considérations théoriques relatives à l’article 3 

de la CEDH, elle expose qu’ « A l'appui de la demande de prorogation de son titre de séjour, le requérant 

a déposé des pièces médicales établissant, de manière concrète et probable, un risque de traitement 

inhumain et dégradant en cas de retour en REP. DEM du CONGO. Dans son arrêt récent en Grande 

chambre du 13 décembre 2016, Paposhvili c. Belgique, la Cour EDH a estimé que : « [...] se trouve en 

jeu ici l'obligation négative de ne pas exposer quelqu'un à un risque de mauvais traitements prohibés par 

l'article 3. Il s'ensuit que les conséquences du renvoi sur l'intéressé doivent être évaluées en comparant 

son état de santé avant l'éloignement avec celui qui serait le sien dans l'Etat de destination après y avoir 

été envoyé » (§ 188). Il ne peut dès lors qu'être constaté qu'à l'heure de la prise de la décision attaquée, 

aucun examen sérieux et rigoureux de la situation de santé du requérant n'a été effectué, ni quant à la 

gravité de la maladie ni quant à la disponibilité et l'accessibilité des soins et suivis nécessaires à sa 

pathologie. Il y a, dès lors, en l'espèce, violation des dispositions reprises au moyen, et plus 

particulièrement l'article 3 de la CEDH. » 

 

2.4. Dans une troisième branche, elle argue : « La réalité de la vie privée et familiale du requérant en 

BELGIQUE ne saurait être contestée. En effet, il ressort du dossier administratif que le requérant séjourne 

de manière ininterrompue en BELGIQUE depuis 2014. Cela fait donc 7 ans qu'il réside en BELGIQUE et 

y a développé l'intégralité de sa vie tant sur le plan affectif et social. Durant son séjour sur le territoire 

belge, le requérant a pu y nouer d'importantes relations sociales, notamment amicales, et ce dans la 

mesure où il a bénéficié d'un titre de séjour à plusieurs reprises : - durant l'examen de sa demande 

d'autorisation de séjour sur pied de l'article 9ter de la loi du 15.12.1980, introduite le 14.08.2019 ; - CIRE 

valable du 27.01.2020 au 03.06.2021. Par ailleurs, le requérant qui est malade, est pris en charge et 

soutenu par sa soeur, Madame [G. B.], qui vit en BELGIQUE. Il importe également de relever qu'une 

réintégration du requérant au CONGO (REP. DEM.) après une absence prolongée à l'étranger, est 

d'autant plus difficile. Un retour, même temporaire, serait extrêmement difficile. En l'espèce, les décisions 

attaquées violent l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits et Libertés 

Fondamentales qui dispose que : (…) Les décisions attaquées sont à cet égard totalement inadéquates 

et la partie adverse commet une erreur manifeste d'appréciation. L'article 8 de la CEDH ne définit pas la 

notion de « vie familiale » ni la notion de « vie privée ». Les deux notions sont des notions autonomes, 

qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne l'existence d'une vie 
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familiale, il convient tout d'abord de vérifier s'il est question d'une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans 

les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment étroit (CEDH, 12 juillet 

2001, K. el TJ c. Finlande, § 150). La notion de « vie privée » n'est pas non plus définie par l'article 8 de 

la CEDH. La Cour européenne des Droits de l'Homme souligne que la notion de vie privée est un terme 

large et qu'il n'est pas possible ni nécessaire d'en donner une définition exhaustive (CEDH 16 décembre 

1992, Niemietzi c. Allemagne, § 29). L'existence d'une vie familiale ou d'une vie privée, ou des deux, 

s'apprécie en fait. Il n'existe pas de définition exhaustive de la sphère de la vie familiale. La Cour EDH, 

pour évaluer les liens familiaux, a déjà eu l'occasion d'examiner l'existence ou non de cohabitation, la 

durée de la vie commune, l'engagement mutuel, les soins et l'affection. L'étranger qui pourra se prévaloir 

de l'article 8 sera celui qui forme au moins un ménage de fait avec un belge ou un étranger en séjour 

légal. Si l'article 8, alinéa 2 de la CEDH permet certes certaines ingérences dans sa vie privée et familiale, 

encore faut-il que cette ingérence soit nécessaire et proportionnée aux buts légitimes recherchés. Votre 

Conseil a rappelé à maintes reprises que : «L'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour le 

séjour des étrangers sur leur territoire et que, partant, ils prennent une mesure d'éloignement à l'égard de 

ceux qui ne satisfont pas à ces conditions. Une telle ingérence n'est toutefois permise que pour autant 

qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire, notamment à la défense 

de l’ordre et à la prévention des infractions pénales. Ce critère de nécessité implique que l'ingérence soit 

fondée sur un besoin social impérieux et soit proportionnée au but légitime recherché. Dans cette 

perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le 

but visé et la gravité de l'atteinte au droit du demandeur au respect de sa vie privée et familiale » (CCE, 

arrêt n° 2212 du 3 octobre 2007). S'il s'agit d'une première admission, la Cour EDH considère qu'il n'y a 

pas d'ingérence et il n'est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l'article 8 de 

la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d'examiner si l'Etat est tenu à 

une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (CEDH, 

28 novembre 1996, Ahmut c. Pays-Bas, § 63 ; CEDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer 

c. Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S'il ressort de cette 

mise en balance des intérêts que l'Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l'article 

8 de la CEDH (CEDH, 17 octobre 1986, Rees c. Royaume-Uni, § 37). S'il s'agit d'une décision mettant fin 

à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu'il y a ingérence et il convient de prendre en considération le 

deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH. Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par 

l'article 8 de la CEDH n'est pas absolu. Il peut en effet être circonscrit par les Etats dans les limites 

énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l'ingérence de l'autorité publique est admise pour autant qu'elle 

soit prévue par la loi, qu'elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième 

paragraphe de l'article 8 de la CEDH et qu'elle soit nécessaire dans une société démocratique pour les 

atteindre. Dans cette dernière perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de 

ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte. En matière d'immigration, la Cour 

EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat dont 

il n'est pas ressortissant (CEDH, 15 juillet 2003, Mokrani c. France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi c. France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim c. Belgique, § 43). L'article 8 de la 

CEDH ne peut davantage s'interpréter comme comportant, pour un Etat, l'obligation générale de respecter 

le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays (CEDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer c. Pays-Bas, § 39). 

En vertu d'un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l'Etat d'assurer l'ordre public, 

en particulier dans l'exercice de son droit constitutionnel de contrôler l'entrée et le séjour des non 

nationaux (CEDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c. Belgique, § 81 ; CEDH, 18 

février 1991, Moustaquim c. Belgique, § 43 ; CEDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandafi c. 

Royaume Uni. § 67). L'Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. Compte tenu du fait que 

les exigences de l'article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions de la Convention, sont 

de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique (CEDH, 5 février 2002, 

Conka c. Belgique, § 83), d'une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 

décembre 1980 (CE, n° 210.029 du 22 décembre 2010), d'autre part, il revient à l'autorité administrative 

de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en 

fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. La partie adverse n'a pas 

correctement apprécié les éléments du dossier et ne s'est pas livrée à un examen attentif et rigoureux, 

pas plus qu'à une mise en balance des intérêts en présence alors qu'un droit fondamental était en cause. 

Elle reste par ailleurs totalement en défaut d'établir que l'ingérence que constitue les décisions litigieuses 

dans la vie privée et familiale du requérant est nécessaire et proportionnée à un des buts visés à l'article 

8, §2 de la CEDH. Il lui incombait pourtant de faire apparaître dans la motivation de ces décisions qu'elle 

a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé par les décisions attaquées et la gravité de 
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l'atteinte au droit au respect de sa vie privée et familiale, ce qu'elle ne fait nullement. La motivation de la 

décision attaquée ne peut, dès lors, être considérée comme suffisante. Les décisions attaquées violent 

ainsi l'article 8 de la CEDH et les principes de bonne administration énoncés au moyen, et plus 

particulièrement le principe de minutie, de proportionnalité et de précaution, en vertu desquels toute 

autorité administrative se doit de procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des 

circonstances de la cause; elle se doit de procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter les 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier, afin qu'elle puisse prendre sa décision en toute connaissance de cause et après avoir 

raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce (J JAUMOTTE, « Les 

principes généraux du droit administratif à travers la jurisprudence administrative », in Le Conseil d'Etat 

de Belgique, cinquante ans après sa création (1946- 1996), ULB, Bruxelles, Bruylant, 1999, p.687). La 

violation de l'article 8 de la CEDH doit être considérée comme sérieuse. Le moyen, en toutes ses 

branches, est fondé. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur les branches réunies du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9 ter, § 1er, 

alinéa 1er, de la Loi, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 

2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume 

auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9 ter précité dans la Loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition 

vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que 

l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du 

demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, 

p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressée dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 
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3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la première décision attaquée repose sur un avis du médecin-

conseil de la partie défenderesse daté du 28 mai 2021 dont il ressort, en substance, que le requérant est 

atteinte d’une pathologie pour laquelle le traitement médicamenteux et le suivi requis sont disponibles et 

accessibles au pays d’origine.   

 

3.3. S’agissant du reproche émis à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir justifié un 

changement radical et durable des circonstances ayant mené à l’autorisation de séjour dans le chef du 

requérant, le Conseil considère qu’il ne peut être reçu. Le Conseil souligne en effet qu’il ressort de l’avis 

antérieur du 21 janvier 2020 du médecin-conseil de la partie défenderesse que la requérante a été 

autorisée au séjour temporaire uniquement en raison du fait qu’ « Une chimiothérapie anti cancéreuse est 

actuellement en cours. Son issue semble actuellement favorable ( rémission en cours). Pour garantir la 

bonne continuité des soins, il apparaît qu’un retour au pays d’origine, d’un point de vue médical, n’est 

actuellement pas indiqué ». Or, l’avis du médecin conseil du 28 mai 2021, indique : «  Nous constatons 

qu’en 2021, le lymphome non hodgkinien a été traité avec succès et que ne subsiste comme pathologie 

active que l’infection HIV; il s’agit là d’une amélioration incontestable, suffisamment radicale et non 

temporaire de l’état de santé du requérant Sur base des données médicales fournies, il peut être affirmé 

que l’intéressé peut voyager et qu'il n’a pas besoin de l’aide d’une tierce personne, d’un point de vue 

médical.» et a ensuite examiné la disponibilité du traitement et du suivi en infectiologie et hématologie. 

Ainsi, cet élément constitue un changement radical et non temporaire par rapport à la situation du 

requérant lui ayant permis de bénéficier d’une autorisation de séjour. Par ailleurs, le fait que qu’il « souffre 

toujours du HIV » n’est pas pertinent dans la mesure où l’autorisation n’a pas été accordée dans le cadre 

de cette pathologie. Quant au suivi nécessaire pour éviter une éventuelle rechute, il ressort de l’avis qu’il 

est disponible ( voir infra). 

 

Le médecin-conseil de la partie défenderesse a donc relevé à suffisance et à bon droit dans la conclusion 

de son avis du 28 mai 2021 que : «En 1/2020, le requérant présentait une infection HIV et venait de 

terminer un traitement lourd pour un lymphome, les documents mentionnant la fin de ce traitement 

n'étaient pas encore connus de l’OE à la date de rédaction de l'avis. En V/2021, la seule affection encore 

active est l’infection HIV qui une affection chronique ; le lymphome ne fait plus l’objet d’aucun traitement 

mais uniquement d’un suivi hématologique ce qui est par ailleurs normal. Le tout constitue une 

amélioration incontestable, suffisamment radicale et non temporaire de l’état de santé du requérant. Le 

certificat médical fourmi ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel 

qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ni une maladie qui présente un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant vu que les soins médicaux requis existent et sont accessibles 

au pays d'origine. Par conséquent, d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour 

au pays d'origine. Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée 

n’existent plus, ou ont changé ; qu’il a été vérifié que ce changement de circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007). Il 

n’y a donc plus lieu de prolonger le séjour du requérant» et la partie défenderesse a pu valablement s’y 

référer. 

 

3.4. A propos de la disponibilité des soins et du suivi au pays d’origine, le Conseil observe que le médecin-

conseil de la partie défenderesse a indiqué «Les consultations de médecins spécialistes du HIV et les 

examens de laboratoires ad hoc sont disponibles au-Conga(ef.-BMA"13182);  

• Les consultations en hématologie sont disponibles au Congo (cf. BMA-12671) ; 

• Emtricitabine est disponible au Congo (cf. BMA-13182) ; 

• Tenofovir est disponible au Congo (cf. BMA-13182) ; 

• Dolutegravir, un inhibiteur de l’intégrase virale équivalent à Bictegravir, est disponible au Congo  

(cf. BMA-13182) ; le fait qu’un délai de 2 semaines [soit l’équivalent de moins d’une boîte de médicament] 

puisse être nécessaire à l’obtention du médicament ne change rien à sa disponibilité puisque le requérant 

peut se constituer un petit stock. Selon notre législation, il n’est nullement exigé que l’on procède à la 

comparaison du niveau de qualité des traitements médicaux disponibles dans le pays d’origine et en 

Belgique. En effet, l’article 9ter ne stipule pas qu’un traitement de niveau équivalent doit être disponible 

dans le pays d’origine, il suffit qu’un traitement approprié soit possible dans le pays d'origine. Selon une 

jurisprudence constante de la Cour Européenne des Droits de l’Homme qui en la matière est décisive, il 

importe que l’intéressé(e) puisse obtenir des soins médicaux dans son pays d’origine sans qu’il soit exigé 

que les soins dans le pays d'origine du requérant soient du même niveau que ceux dispensés en Belgique. 

Selon une jurisprudence du Conseil d’État (arrêt n°246.381), les références MedCOI de disponibilités 

telles que celles mentionnées ci-avant ne peuvent être contestées par la juridiction de recours à peine de 

violer la foi due aux actes telle qu’instituée par les articles 1319, 1320, 1322 du Code Civil. 
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Les sources suivantes ont été utilisées (ces informations ont été ajoutées au dossier administratif de 

l’intéressé) : les informations provenant de la base de données non publique MEdCOI : 

• Requête MedCOI du 07/08/2019 portant le numéro de référence unique BMA-12671, qui concerne une 

recherche de disponibilité de divers suivis, examens et médications au Congo et qui confirme la 

disponibilité de consultations en hématologie: 

Required traitment according to case description Availability     outpatient treatment and flow up by a 

hematologist Available 

• Requête MedCOI du 13/01/2020 portant le numéro de référence unique BMA-13182, qui concerne une 

recherche de disponibilité de divers suivis, examens et médications au Congo et qui confirme la 

disponibilité de consultations de médecins spécialistes du HIV et les examens de laboratoires ad hoc, de 

Emtridtabine, de Tenofovir, de Dolutegravir  

Required traitment according to case description Availability     outpatient treatment and follow up by a 

HIV specialist Available 

Required traitment according to case description Availability….. laboratory research HIV: CD4 count 

Available 

Required traitment according to case description Availability….. laboratory research HIV: viral load 

Medication emtridtabine 

Medication Group Infections: HIV ; antiretrovirals; Non- nucleoside reverse transcriptase inhibitors 

Type    Current Medication 

Availability   Available 

Medication dolutegravir 

Medication group      Infections: HlV ; antiretrovirals; Non- nucleoside reverse transcriptase inhibitors 

Type     Alternative Medication 

Availability       Available but currently experiencing supply problems, time of resupply: 2 weeks 

Medication     tenofovir alafenamide 

Medication group     Infections: HIV ; antiretrovirals; necleoside and nucleotide reverse transcriptase 

inhibitors ■ Current Medication 

Availability     Available 

De plus, la pathologie attestée ne répond pas aux critères de l’article 9ter §1er alinéa de la loi du 15 

décembre 1980 qui stipule qu'elle doit entraîner un risque réel pour la vie ou l’intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant compte tenu du fait que le traitement adéquat existe dans 

le pays d’origine. À noter que tout comme en Belgique, des médicaments peuvent être temporairement 

indisponibles dans n'importe quel pays du monde, ce qui n’empêche toutefois pas d’avoir recours à une 

alternative médicamenteuse du moins si pas identique du moins raisonnable. Par ailleurs, les affections 

dont il est question étant chroniques, le requérant peut à loisir se constituer un petit stock pouvant pallier 

lesdites indisponibilités temporaires au pays de retour. Rappelons qu’il relève du choix personnel d’un(e) 

patient(e) de suivre ou non les recommandations thérapeutiques émises par son médecin ; par 

conséquent la non-observance thérapeutique ne peut être prise en compte pour tenter de légitimer a 

posteriori une péjoration de la situation clinique antérieure. Rappelons que ce n’est pas au délégué du 

ministre d’effectuer des démarches pour la mise à jour médicale d’une demande 9ter (= compléter les 

infos médicales): ce soin et cette diligence incombent au demandeur et cette charge de preuves ne peut 

être inversée. De plus, il incombe au demandeur de rédiger sa demande avec soin afin d’éclairer sa 

situation personnelle.», ce qui ne fait l’objet d’aucune contestation utile.  

 

En ce que la partie requérante estime que la possibilité pour le requérant de «  se constituer un petit 

stock » est hypothétique, conditionnelle et ne repose sur aucun élément permettant de l’évaluer. Le 

Conseil constate que la partie requérante n’apporte aucun élément qui permet concrètement d’en 

contredire la faisabilité. En outre, il n’appartient pas à la partie défenderesse d’exposer les motifs de ces 

motifs. Pour le surplus, la partie requérante ne conteste pas l’examen de la disponibilité du traitement 

requis. 

 

3.5. Quant à l’accessibilité des traitements et suivis au pays d’origine, le Conseil remarque que le 

médecin-conseil de la partie défenderesse a indiqué que :  «Concernant l’accessibilité des soins de santé 

en République Démocratique du Congo, notons que depuis des années, une réelle dynamique mutualité 

contribue à la réalisation de la couverture universelle des soins de santé dans un système de protection 

sociale. Partout dans le pays, des communautés, des églises, des groupes de professionnels prennent 

l’initiative de mettre en place des mutuelles de santé. La loi «déterminant les principes fondamentaux 

relatifs à la mutualité», a été adoptée le 24 mai 2016. Elle confie aux mutualités «l’offre de soins de santé 

primaires préventifs et curatifs», celle de « soins hospitaliers et produits pharmaceutiques» Tel celle de 

«soins spécialités et dentaires». Elle prévoit la prise en charge des soins médicaux «par la méthode du 
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tiers payant» ou par l’assurance directe « dans les établissements de soin» des mutuelles. Pour coller à 

la réalité de terrain, elle autorise les mutuelles à «organiser en (leur) sein divers types de mutuelle suivant 

les centres d’intérêt des populations cibles, notamment des mutuelles d’entreprises, des mutuelles 

professionnelles ou corporatives, des mutuelles scolaires et étudiantes, des mutuelles de quartier ou de 

village, du secteur informel». (https://www.lavenir.net/cnt/dmf20170216 00961261/la-loi-sur-les-

mutuelles-de-sante-promulguee). Afin de faciliter l’accessibilité aux soins, plusieurs mutualités ont vu le 

jour avec, entre autres, l'aide internationale. Signalons que Solidaris, les fédérations des Mutualités 

socialistes et Solidaris International soutiennent financièrement au Congo les trois mutuelles de santé de 

la LONALO, la MUSAKI et la MUSAFYA qui reçoivent également un accompagnement de la CENADEP 

et du CRAFORP pour se structurer. (https://wvw.solsoc.be/actions/rdc.html). Soutenue par Wallonie - 

Bruxelles International, la Fondation « Solidarco » (l’abréviation de « Solidarité Belgique - Congo »), qui 

a vu le jour le 2 septembre 2010 est une expérience dans le domaine de la santé entre la Belgique et la 

République Démocratique du Congo sur un terrain non-étatique : Solidarité de la diaspora congolaise 

avec son pays d’origine pour l’accès à des soins de santé de qualité et de proximité dans un réseau de 

soins étendu et diversifié à Kinshasa. La Fondation Solidarco en Belgique a alors organisé, avec l’appui 

du réseau de Solidaris - Mutualité Socialiste, le bureau de gestion de l’ASBL Solidarco-RDC qui a noué 

une convention avec le Bureau Diocésain des OEuvres Médicales (BDOM) comme prestataire de soins. 

Souhaitant innover, cette initiative n'a donc pas été lancée par le biais d’une mutuelle locale 

(https://ww.solidarcQ.org/index.php/orjflines/). Les mutuelles de santé prennent en charge les malades 

insolvables (http://www.slateafrique.com/l20l8l/rdcongolès- mutuelles-de-santé prennent-en-charge-les-

malades-insolvables). Concernant la prise en charge de la pathologie dont le requérant souffre, signalons 

que le Médecins Sans Frontières offre une prise en charge aux personnes affectées en République 

démocratique du Congo. Les équipes de Médecins Sans Frontières travaillent notamment à Kinshasa, la 

capitale de la République démocratique du Congo et à Goma, à l’est du pays. À Kinshasa, Médecins Sans 

Frontières travaille dans l’hôpital de référence à l’amélioration de la prise en charge des personnes 

affectées à un stade avancé de la maladie ainsi qu’à la mise en place de stratégies pour assurer un 

meilleur suivi des personnes sous traitement (https://www.msf,fr/decouvrir-msf/nos-operations/rdc-

prise^p-çharqe-des-personneg-affecte^-par-le-vihsida). —L'intéressé peut donc rentrer au pays d'origine 

afin de bénéficier de ces facilités qui lui sont offertes: Le requérant est en âge de travailler (37 ans) et rien 

au dossier ne prouve qu’il serait exclu du marché de l’emploi, une fois de retour au pays d’origine. 

L’intéressé peut donc rentrer dans son pays, trouver du travail ou reprendre ses activités sportives en tant 

qu’entraîneur et financer ainsi ses soins médicaux. En plus, l’intéressé a vécu plus longtemps dans son 

pays avant de venir sur le territoire belge, rien n’indique qu’il n’a pas tissé de relations sociales-capables 

de lui venir en aide en cas de besoin. Notons que l’intéressé a affirmé (procédure d’asile 12.02.2015) 

avoir bénéficié de l’aide du frère de son copain pour payer son voyage pour la Belgique. Notons aussi 

que l’intéressé reconnaît avoir de la famille au pays d’origine (six frères et trois soeurs) qui peut lui venir 

en aide en cas de nécessité. Par ailleurs, le Conseil de l’intéressé invoque la situation au pays d’origine 

où l’infrastructure hospitalière n’offre aucune garantie quant à un traitement adéquat aux besoins 

médicaux et urgents de son client, à défaut de bénéficier des moyens de fortune importants. Le retour au 

pays d’origine entraînerait pour le requérant un risque de mort. Cependant, notons que le conseil du 

requérant décrit une situation générale, et ses allégations spécifiques dans ce cas d’espèce doivent être 

corroborées par d’autres éléments de preuve (voir: CEDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 9; CEDH 28 

février 2008, Saadi/ltalie, § 131; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov en Askarov/Turquie, § 73; CEDH 26 

avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). Arrêt n° 74 290 du 31 janvier 2012). Or, le conseil du requérant n’apporte 

aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions alors qu’il lui incombe 

d’étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Notons également que ces 

éléments au caractère général et ne visent pas personnellement le requérant (CCE n°23.040 du 

16.02.2009). En l’espèce, le requérant ne démontre pas que sa situation individuelle est comparable à la 

situation générale et n’étaye en rien son allégation de sorte que cet argument ne peut être retenu (CCE 

n°23.771 du 26.02.2009). Soulignons aussi que le fait que la situation du requérant au Congo (RDC) serait 

moins favorable que celle dont il jouit en Belgique n’est pas déterminant du point de vue de l’article 3 de 

la Convention (CEDH, Affaire D.c. Royaume Unis du 02 mai 1997, §38). L’article 3 ne fait pas obligation 

à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à 

tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire (Cfr. Cour Eur. D.H., arrêt N.c. c. 

Royaume-Uni, § 44, www.echr.coe.inri». Concernant l’accessibilité des soins requis, la jurisprudence de 

la CEDH montre clairement qu’à partir du moment où les soins sont disponibles, il ne peut y avoir de 

violation de l’article 3 de la CEDH du fait que ces soins seraient difficilement accessibles au requérant 

(Arrêt du CCE n° 81574 du 23 mai 2013) (…) .», ce qui ne fait l’objet d’aucune critique utile.  

 

https://wvw.solsoc.be/actions/rdc.html
https://ww.solidarcq.org/index.php/orjflines/
http://www.slateafrique.com/l20l8l/rdcongolès-
https://www.msf,fr/decouvrir-msf/nos-operations/rdc-prise%5ep-çharqe-des-personneg-affecte%5e-par-le-vihsida
https://www.msf,fr/decouvrir-msf/nos-operations/rdc-prise%5ep-çharqe-des-personneg-affecte%5e-par-le-vihsida
http://www.echr.coe.inri/
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Le raisonnement du médecin-attaché de la partie défenderesse repose donc sur des éléments distincts, 

à savoir : l’existence de différentes mutuelles de santé; le Bureau Diocésain des Œuvres Médicales; 

médecin sans frontière, la capacité de travailler du requérant, ses relations sociales aux pays et sa famille. 

 

En termes de requête, la partie requérante conteste la référence à la solidarité familiale et sa capacité de 

travail comme seuls éléments permettant d’avoir accès au traitement, mais elle ne remet pas en cause 

les autres éléments, de la décision ni le fait que la capacité de travail associée à la cotisation d’un mutuelle 

puissent démontrer l’accessibilité du traitement, dès lors sans s’attarder sur la pertinence des autres 

éléments, ils suffisent pour considérer que la condition d’accessibilité aux soins et suivis requis est 

remplie.  

 

Quant à l’affirmation que si le traitement nécessaire est dispensé dans un seul établissement et que celui-

ci est privé, il ne lui sera pas accessible, le Conseil ne perçoit pas la pertinence de l’argument dès lors 

qu’il ressort du dossier administratif que le suivi nécessaire au requérant est dispensé dans des 

établissements publics. Quant à l’emtricitabine et le tenofovir, il ressort effectivement des informations 

MedCOI qu’ils sont disponibles dans des pharmacies privées, toutefois, il n’est pas soutenu que le 

requérant ne puisse y avoir accès via son travail et la cotisation à une mutuelle. 

 

3.6. Quant à la loi du 22 août 2002, relative aux droits des patients, il n’appartient pas au Conseil dans le 

cadre de son contrôle de légalité de se prononcer sur une éventuelle violation de cette loi, ni d’ailleurs sur 

la déontologie médicale du médecin-conseil de la partie défenderesse. 

 

3.7. Quant à la vie privée et familiale du requérant s’agissant de la première décision, le médecin-conseil 

y a répondu : « Enfin, la demande contient également des arguments étrangers au domaine médical ; 

notamment, le fait que la grande partie de la famille du requérant réside en Belgique et en Europe. 

Signalons que l’introduction de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise 

clairement à distinguer entre deux procédures, c’est-à-dire, premièrement l’article 9ter qui est une 

procédure unique pour les étrangers séjournant en Belgique et qui sont atteints d’une affection médicale 

et, deuxièmement l’article 9bis qui est une procédure pour les étrangers séjournant en Belgique qui 

peuvent se prévaloir de circonstances exceptionnelles leur permettant d’obtenir un titre de séjour sur base 

de raisons humanitaires. Etant donné que les éléments non-médicaux invoqués ne relèvent pas du 

contexte médical de l’article 9ter, une suite ne leur sera pas réservée. ». Plus particulièrement quant à la 

prise en charge par sa sœur et son soutient, l’avis médical précité indique : « Sur base des données 

médicales fournies, il peut être affirmé que l’intéressé peut voyager et qu'il n’a pas besoin de l’aide d’une 

tierce personne, d’un point de vue médical. » 

 

3.8. Le Conseil estime par conséquent que la partie défenderesse a pu, à bon droit, rejeter la demande 

de renouvellement de la requérante en se référant au rapport de son médecin-conseil daté du 28 mai 

2021 et partant n’a pas commis de violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

3.9. Concernant l’ordre de quitter le territoire querellé, relativement à l’invocation de la violation de l’article 

74/13 de la Loi, le Conseil observe que le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 253 942 du 9 juin 2022, a estimé 

que « […] l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, sur la base de l'article 7 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, n’implique pas 

seulement le constat par l'autorité administrative d’une situation, en l’occurrence le fait que le requérant « 

demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa 

apposée sur son passeport ou sur le titre de séjour en tenant lieu », pour en tirer des conséquences de 

droit. L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le territoire] à respecter 

les droits fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs 

de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un 

ordre de quitter le territoire, au respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc 

d’expliquer comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment 

de la vie familiale de la personne concernée. Par ailleurs, comme le relève le requérant, un ordre de 

quitter le territoire a une portée différente de celle d’une décision d’irrecevabilité de séjour. En statuant 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie adverse se prononce quant au point 

de savoir si l’étranger peut se prévaloir de circonstances justifiant qu’il forme sa demande de séjour en 

Belgique et non dans son pays d’origine. Sa décision ne porte pas sur l’éloignement du requérant. Dès 

lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et distincte d’une décision 

d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d’une motivation spécifique et la circonstance que la 

partie adverse ait motivé la décision d’irrecevabilité de séjour au regard des critères de l’article 9bis de la 
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loi du 15 décembre 1980, ne la dispense pas de motiver l’ordre de quitter le territoire eu égard à la portée 

qu’a cette mesure ». (le Conseil souligne). 

 

Le Conseil considère que l’enseignement de l’arrêt susvisé s’applique également, mutatis mutandis, à un 

ordre de quitter le territoire accessoire d’une décision de rejet fondée sur l’article 9 ter de la Loi, comme 

en l’espèce.  

 

En l’occurrence, il ressort de la demande visée au point 1.2. du présent arrêt, que le requérant a 

notamment invoqué sa vie familiale. 

 

Or, force est de constater que la partie défenderesse n’expose pas, dans la motivation de l’ordre de quitter 

le territoire, comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 de la Loi au regard de l’état de santé 

du requérant et eu égard à la portée dudit acte.  

 

Par ailleurs, « la note 74/13 » figurant au dossier administratif ne peut en tout état de cause combler cette 

lacune.  

 

3.10. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse remet en cause , l’existence de cette vie familial, 

cette motivation constitue en réalité une motivation a posteriori dont il n’appartient pas au Conseil  

d’examiner la légalité à ce stade. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1. 

 

La décision d’ordre de quitter le territoire, prise le 28 mai 2021, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept novembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


